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(1) Vos contrats signés électroniquement, mais aussi vos relevés de compte électroniques (et tout autre document électronique de votre banque) sous réserve de votre souscription au service de 
dématérialisation correspondant. 
(2) Pendant toute la durée de votre abonnement au service. 
En cas de résiliation,  il vous appartient au préalable de prendre toutes les dispositions afin de récupérer l’ensemble des documents déposés dans votre coffre-fort numérique. Vous ne pourrez 
plus accéder à votre service à partir de votre abonnement Cyberplus passé un délai de 30 jours. Votre banque ne conservera rien et supprimera définitivement tout le contenu de votre coffre-fort 
numérique. 
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Coffre-fort numérique 

 

 

 
 

Conservez et gérez vos documents électroniques dans un espace sécurisé 
et confidentiel. 
 

 

EN BREF 
 

 Points forts 
• Un accès à tout moment à partir de Cyberplus, via votre mobile, tablette ou ordinateur. 
• Un espace de conservation à votre disposition pour stocker et gérer vos documents 

numériques. 
• La récupération automatique de vos factures et e-relevés dématérialisés. 
• La simplification de vos échanges et démarches. 
• La protection et la confidentialité de vos documents. 
Aujourd’hui, votre espace personnel sur Cyberplus vous permet déjà d’accéder simplement et 
gratuitement à tous les documents électroniques mis à votre disposition par la Banque 
Populaire 
 
Vos relevés de compte dématérialisés(1) et vos contrats signés électroniquement sont ainsi 
toujours à portée de main. 
 
Grâce au Coffre-fort numérique, vous pouvez bénéficier d’espace de stockage et de services 
supplémentaires. 
 
• Centralisez l’ensemble de vos documents numériques dans un espace protégé et 

confidentiel. 
• Ajoutez, classez, triez simplement vos documents numériques professionnels. 
• Fini les documents numériques à récupérer sur des sites externes ! Le service coffre-fort 

numérique le fait pour vous, automatiquement. 
• Facilitez vos échanges et démarches en recevant et en transmettant rapidement des 

documents numériques. 
 

(1) Si vous avez souscrit au service de dématérialisation correspondant. 
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EN DETAIL 
 
Le Coffre-fort numérique est un service accessible à partir de la banque à distance Cyberplus. 
 
A partir de Cyberplus, vous pouvez déjà retrouver gratuitement vos documents électroniques 
Banque Populaire(1) dans votre espace « Mes documents électroniques ». 

Allez encore plus loin avec le Coffre-fort numérique ! 
 
Le Coffre-fort numérique est un espace dédié qui vous permet de regrouper, avec vos 
documents Banque Populaire, l’ensemble de vos documents numériques personnels ou 
professionnels. 
 
 
• Vous bénéficiez d’un espace de conservation qui vous est propre. 

Vous disposez d’un espace vous permettant de conserver jusqu’à 15 Go  de documents 
numériques personnels ou professionnels: c’est plus de 150 000 documents PDF (par 
exemple).  

• Vous gérez votre coffre-fort et vos documents en toute facilité. 
Ajoutez, partagez, classez, triez et sauvegardez l’ensemble de vos documents numériques. 

• Vous profitez de la récupération automatique de documents numériques. 
A votre demande, votre coffre peut récupérer automatiquement vos factures, relevés ou 
décomptes auprès de plus de 200 organismes et les classer dans votre espace de 
conservation. 
Vous êtes informé (e-mail, notification mobile) de l’arrivée de nouveaux documents. 

• Vous simplifiez vos échanges de documents. 
Recevez et partagez des documents pour faciliter vos démarches : devis, justificatifs, 
dossiers de sinistre, photos, etc.  

• Vous bénéficiez de notre expertise en matière de sécurité 
Vos documents sont conservés en sécurité et en toute confidentialité sans limite de 
durée(2). Vous êtes le seul à y avoir accès. 
 

Avec le Coffre-fort numérique, simplifiez-vous la vie et accédez à une nouvelle dimension 
! 
 
 


